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Bilan de l'exercice clos au 31-12-2024 

ACTIF 
2024 2023 

BRUT Amort. § Prov. NET   

ACTIF IMMOBILISE         

Immobilisations incorporelles 10 216,77 6 223,29 3 993,48 0,00 

Immobilisations corporelles 168 701,51 91 809,85 76 891,66 21 760,30 

Immobilisations financières 1 561,56 0,00 1 561,56 1 561,56 

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISE (1) 180 479,84 98 033,14 82 446,70 23 321,86 

ACTIF CIRCULANT         

Stocks et en-cours 0,00   0,00 0,00 

Avances et acomptes versés sur commande 0,00   0,00 0,00 

Créances d'exploitation (*)         

   Créances clients, usagers et cptes rat. 8 386,36   8 386,36 5 493,96 

   Créances sociales et fiscales 1 216,35   1 216,35 640,54 

   Autres créances 166 758,53   166 758,53 90 596,68 

Disponibilités         

   Banques 446 911,41   446 911,41 460 270,09 

   Caisses 4 967,88   4 967,88 3 549,27 

   Intérêts courus 0,00   0,00 0,00 

Charges constatées d'avance 392,58   942,83 392,58 

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT (2) 628 633,11 0,00 629 183,36 560 943,12 

TOTAL ACTIF (1)+(2) 809 112,95 98 033,14 711 630,06 584 264,98 

(*) dont à plus d'un an 0,00 0,00 0,00 0,00 

PASSIF 
    2024 2023 

        

FONDS PROPRES         

Fonds propres sans droit de reprise         

Réserves     250 000,00 220 000,00 

Report à nouveau     149 625,88 142 749,07 

Excédent ou déficit de l'exercice     46 878,25 36 876,81 

SITUATION NETTE (1)     446 504,13 399 625,88 

AUTRES FONDS         

Subvention d'investissement     40 360,80 362,14 

TOTAL AUTRES FONDS (2)     40 360,80 362,14 

TOTAL FONDS PROPRES (1+2)     486 864,93 399 988,02 

FONDS REPORTES ET DEDIES     20 083,00 3 500,00 

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES (3)     20 083,00 3 500,00 

PROVISIONS        

Provisions pour risques     50 519,78 48 166,31 

Provisions pour charges     0,00 0,00 

TOTAL DES PROVISIONS (4)     50 519,78 48 166,31 

DETTES (*)         

Dettes financières     0,00 0,00 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés     14 496,80 16 446,20 

Adhérents participations 1er semestre 2025     39 691,22 43 938,58 

Dettes fiscales et sociales     71 045,43 50 410,33 

Autres dettes     18 062,23 16 815,54 

Produits constatés d'avance     10 866,67 5 000,00 

TOTAL DES DETTES (5)     154 162,35 132 610,65 

TOTAL (1)+(2)+(3)+(4)+(5)     711 630,06 584 264,98 

(*) dont à plus d'un an     0,00 0,00 
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COMPTE DE RESULTAT 2024 

 Du 1-1-2024 au 31-12-
2024 

Du 1-1-2023 au 31-12-
2023 

PRODUITS D'EXPLOITATION         

Cotisations 7 220,00   6 730,00   

Ventes de biens          

Ventes de prestations de service 367 048,26   324 634,23   

VENTE DE BIENS ET DE SERVICES   367 048,26   324 634,23 

Concours publics et subventions d'exploitation 545 421,58   525 400,03   

Versement des fondateurs ou consommateurs         

Ressources liées à la générosité du public         

   Dons manuels                                                                    34,46   62,00   

   Mécénats         

   Legs, donations et Assurances Vie         

Contributions financières         

PRODUITS DE TIERS FINANCEURS   545 456,04   525 462,03 

Reprise/Amort., Dépréciat. Prov. Et transferts de charges 27 847,68   61 109,48   

Utilisation des fonds dédiés 3 500,00       

Autres produits 1 233,33   1 530,00   

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION   952 305,31   919 465,74 

CHARGES D'EXPLOITATION         

Achat de marchandises         

Variation de stock         

Autres achats et charges externes 236 355,55   222 892,93   

Impôts, taxes et versements assimilés 17 345,88   18 565,95   

Salaires et traitements 482 048,36   468 827,48   

Charges sociales 135 202,07   131 169,66   

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 14 129,84   14 066,34   

Dotations aux provisions 5 183,97   36 515,57   

Reports en fonds dédiés 20 083,00   3 500,00   

Autres charges 2 277,96   1 523,29   

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION   912 626,63   897 061,22 

RESULTAT D'EXPLOITATION   39 678,68   22 404,52 

PRODUITS FINANCIERS         

De participation         

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé         

Autres intérêts et produits assimilés 8 065,19   7 501,78   

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges         

Différences positives de change         

Produits nets sur cessions valeurs mobilières de placement         

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS   8 065,19   7 501,78 

CHARGES FINANCIERES         

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions         

Intérêts et charges assimilées         

Différences négatives de change         

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement         

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES         

RESULTAT FINANCIER   8 065,19   7 501,78 

PRODUITS EXCEPTIONNELS         

Sur opération de gestion 7 011,60   6 192,80   

Sur opération en capital 1 870,64   1 904,27   

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges         

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS   8 882,24   8 097,07 

CHARGES EXCEPTIONNELLES         
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Sur opérations de gestion 7 585,18   1 126,56   

Sur opération en capital 2 162,68       

Dotation aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions         

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES   9 747,86   1 126,56 

RESULTAT EXCEPTIONNEL   -865,62   6 970,51 

PARTICIPATION DES SALARIES AU RESULTAT         

IMPOT SUR LES BENEFICES         

TOTAL DES PRODUITS   969 252,74   935 064,59 

TOTAL DES CHARGES   922 374,49   898 187,78 

BENEFICE ou PERTE   46 878,25   36 876,81 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE         

Dons en nature   167 504,36   178 824,00 

Prestation en nature   0,00   0,00 

Bénévolat   45 944,00   46 965,00 

TOTAL DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE   213 448,36   225 789,00 

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE         

Secours en nature         

Mises à disposition gratuites de biens   167 504,36   178 824,00 

Prestation en nature   0,00   0,00 

Personnel bénévole   45 944,00   49 965,00 

TOTAL DES CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE   213 448,36   228 789,00 
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CENTRE SOCIAL ET FAMILIAL DE LA FERRANDIERE 

Annexe 2024 
 

 

 

 

 
1– INFORMATIONS GENERALES ET FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 

1 – 1 INFORMATIONS GENERALES 

➢ Description de l’objet social : l’association assure et promeut l’animation du Centre Social, et les valeurs fondamentales de dignité humaine, 

de solidarité, de démocratie, ainsi que le respect des personnes et des biens. Elle assure la gestion des locaux mis à disposition par la Ville. 

L’association est laïque, elle s’interdit toute attache à un parti ou à une religion. Ses valeurs et ses actions sont conformes à la Charte Nationale 

des Centres Sociaux. 

➢ Description de la nature et du périmètre des activités : l’association influe une dynamique de vie sociale dans le quartier en donnant aux 

habitants des occasions de rencontres et de prise de responsabilités. Elle développe les activités et services d’ordre social, familial, éducatif, 

culturel et environnemental en concertation avec les habitants du quartier sans discrimination d’âge, d’origine ethnique, d’opinion ou de 

situation sociale. 

➢ Description des moyens mis en œuvre : L’Association emploie 74 salariés différents, correspondant à 15,53 salariés équivalent temps plein. 

Elle est composée des pôles suivants : Enfance-Jeunesse, Adultes-Familles-Séniors, Médiation Sociale et Administratif. 

 

1 - 2 EVENEMENTS SIGNIFICATIFS 

Charges : 

➢ Charges d’activités : Augmentation des dépenses d’alimentation (9 947€), transport (4 473€), et intervenants (1 972€). 

➢ Charges de fonctionnement : Augmentation des produits d’entretien (1 392€), avocat (2 350€), publicité (1 958€), et télécommunications 

(1 088€). 

Baisse d’EDF (1 241€), location-entretien-réparation (4 079€), personnel d’entretien facturé au Centre Social (3 326€), frais de conseil et AG 

(744€). 

➢ Charges de personnel : augmentation (16 033€). 

➢ Fonds dédiés : 20 083 €. 

Produits :                   Ventes des prestations de service 

➢ Augmentation des participations adhérents pour 14 116 €. 

➢ Augmentation des PS et Bonus CAF pour 31 826,47 €. 

Concours publics et subventions d’exploitations 

➢ Baisse des subventions Ville : - 3 034 € pour la subvention enfance-jeunesse, et – 1 910 € pour la subvention globale. 

➢ Nouvelles subventions Ville pour 2024-2025 : 4 000 € Cité éducative numérique, et 5 000 € Valeurs de la République. 

➢ CAF subvention exceptionnelle : nous avons reçu une subvention exceptionnelle de la CAF de 5 000 €. 

➢ CAF subventions affectées 2024-2025 : nous avons obtenu une subvention FPT ACM pour tous de 10 000 € et une subvention FPT 

découverte de 8 000 €. 

Autres 

➢ Produits financiers : 8 065 € car nous avons plus de trésorerie, et les taux d’intérêts ont augmentés. 

➢ Reprise sur ressources non utilisées sur exercice antérieur : 3 500 € de la subvention Carsat Ateliers Numériques de 2023 en fonds dédiés, 

reportée sur 2024. 
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2 – PRINCIPES COMPTABLES ET METHODES COMPTABLES 

 

2-1 LES COMPTES ANNUELS 

Les comptes annuels de l'exercice couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024 ont été établis et présentés conformément au plan comptable 

homologué par l'ANC 2018-06 DU 05/12/2018 et aux règlements comptables de l'Autorité des Normes Comptables. 

Les principes généraux ont été appliqués : continuité d'exploitation, permanence des méthodes, séparation des exercices, coûts historiques. 

L'âge de départ à la retraite à 64 ans constitue un changement de régime. La provision afférente a été modifiée en conséquence. 

  

2-2 CHANGEMENT DE METHODE DE PRESENTATION 

Néant 

 

3- INFORMATIONS SUR LES POSTES DE L'ACTIF DU BILAN 

 3 – 1 IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS 

3-1-1 Les immobilisation corporelles sont évaluées à leur valeur d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires, hors frais d’acquisition des 

immobilisations) ou à leur coût de production. 

 Les immobilisations sont amorties selon le mode linéaire suivant les durées d'usage pour l'association à savoir : 

Logiciels 3 à 5 ans 

Matériel et Outillage 3 ans 

Matériel d'activité 3 à 5 ans 

Matériel de bureau et informatique 3 à 5 ans 

Mobilier de bureau 3 à 8 ans 

Installation et agencements 8 ans 

 

3-1-2 Tableau des mouvements d'immobilisations 

 Début Acquisition Diminution Fin exercice 
Logiciels 5 713,89 4 502,88 0,00 10 216,77 
Matériel d'activité 39 045,41 22 436,64 0,00 61 482,05 
Matériel et outillage 1 095,60 5 671,70 0,00 6 767,30 
Agencement et installation 8 585,60 39 156,62 0,00 47 742,22 
Matériel informatique 34 155,41 4 444,41 5 731,20 32 868,62 
Matériel et mobilier de bureau 19 841,29 0,03 0,00 19 841,32 
Immobilisations en cours 1 925,54 0,00 1 925,54 0,00 
Immobilisations financières (CIL prêt participatif) 1 561,56 0,00 0,00 1 561,56 
TOTAL 111 924,30 76 212,28 7 656,74 180 479,84 

 

3-1-3 Tableau des mouvements des amortissements 

 Début Dotation Reprise Fin exercice 
Logiciels 5 713,89 509,40 0,00 6 223,29 
Matériel d'activité 35 379,24 3 381,62 0,00 38 760,86 
Matériel et outillage 819,27 282,44 0,01 1 101,70 
Agencement et installation 8 585,62 2 262,33 0,02 10 847,93 
Matériel informatique 22 252,88 5 103,37 3 598,17 23 758,08 
Matériel et mobilier de bureau 15 851,54 1 489,74 0,00 17 341,28 
TOTAL 88 602,44 13 028,90 3 598,20 98 033,14 

La dotation aux amortissements se trouve dans le poste dotation aux amortissements et dépréciations du compte de résultat de l'association. 
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3-2 ETAT DES CREANCES ET DES PRODUITS A RECEVOIR 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Les créances font l'objet d'une analyse individuelle du risque de non-recouvrement et sont 

dépréciées le cas échéant. 

 2023 2024 
Avance - Indemnités journalières 640,54 1 216,35 
Créances des adhérents 5 493,96 8 386,36 
Subvention Mairie à recevoir 36 029,34 36 368,66 
Subvention CAF à recevoir 37 109,74 73 108,45 
Subvention d’investissement CAF 0,00 36 844,00 
Autres subventions à recevoir 11 535,66 9 931,26 
Produits à recevoir 5 921,94 47 284,50 
TOTAL 96 731,18 213 139,58 

 

4 – INFORMATIONS SUR LES POSTES DU PASSIF DU BILAN 

 

4-1 VARIATIONS DES FONDS ASSOCIATIFS        

 Début Augmentation Diminution Fin exercice 
Réserves 220 000,00 30 000,00   250 000,00 
Report à nouveau 142 749,07 6 876,81   149 625,88 
Résultat de l'exercice 36 876,81 46 878,25 36 876,81 46 878,25 
Subvention d'investissement 362,14 41 869,30 1 870,64 40 360,80 
TOTAL 399 988,02 125 624,36 38 747,45 486 864,93 

Subventions d'investissement reçues :  

- CAF 2021 =  4 439,64  

- Métropole 2024 = 1 984,50 

- CNAV 2024 =  3 040,80 

- CAF 2024 = 36 844 

Elle est reprise chaque année à concurrence des amortissements pratiqués. 

 

4-2 AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2023 

Origine : excédent comptable 36 876,81  

Affectation au report à nouveau créditeur  6 876,81 

Affectation en réserve de trésorerie  30 000,00 

 

4-3 SUIVI DES FONDS DEDIES 

 

Montant initial 
Fonds à engager 
au début de 
l'exercice 

Utilisation en cours 
d'exercice 

Engagement 
à réaliser sur 
nouvelles 
ressources 
affectées 

Fonds restant 
à engager en 
fin d'exercice 

Carsat Numériques 2023   3 500,00 3 500,00 0,00 0,00 
CAF FPT découverte 2024 8 000,00 0,00 2 667,00 0,00 5 333,00 
Ville Cité éducative numérique 2024 4 000,00 0,00 1 000,00 0,00 3 000,00 
Ville Valeurs de la République 2024 5 000,00 0,00 1 250,00 0,00 3 750,00 
Carsat Lien Social 2024 10 000,00 0,00 2 000,00 0,00 8 000,00 
TOTAL 27 000,00 3 500,00 10 417,00 0,00 20 083,00 
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4-4 PROVISION POUR INDEMNITE DE DEPART EN RETRAITE 

La Convention Collective ELISFA prévoit que « tout salarié permanent cessant ses fonctions pour départ à la retraite, bénéficie d’une indemnité de départ 

dont le montant est de 1/60ème de la rémunération annuelle par année d’ancienneté, avec un maximum de 15 ans ». 

L’estimation de ces indemnités de fin de carrière a été effectuée dans l’hypothèse d’un départ volontaire du salarié à 64 ans. 

Au 31-12-2023 11 335,81 

Dotation 2024 5 183,97 

Reprise 2024 0,00 

Au 31-12-2024 16 519,78 

Le montant de la provision pour risques et charges de 50 519,78 € correspond à l'indemnité de départ en retraite (16 519,78 €), et à une provision pour 

litige (34 000 €). 

 

4-5 - ETAT DES DETTES 

 2023 2024 
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 16 446,20 14 496,80 
Participations des adhérents 1er semestre 2025 43 938,58 39 691,22 
Dettes fiscales et sociales 50 410,33 71 045,43 
Autres 16 815,54 18 062,23 
Produits constatés d'avance 5 000,00 10 866,67 
TOTAL 132 610,65 154 162,35 

 

4-6 – DETAIL DES DETTES FISCALES ET SOCIALES 

 2023 2024 
Personnel et comptes rattachés     
Rémunérations nettes 63,42 4 762,96 
Personnel opposition 6,00 0,00 
Provision pour congés payés et primes 18 761,88 25 539,55 
Provision pour départ des salariés 0,00 0,00 
Organismes sociaux     
URSSAF 11 526,00 13 606,00 
APICIL retraite 2 513,46 3 134,59 
Prévoyance CHORUM 1 295,10 1 577,77 
Mutuelle 2 160,12 2 385,48 
Charges sociales pour CP et primes 7 830,00 12 806,94 
Taxes dues sur les rémunérations     
Prélèvement à la source 494,63 819,42 
Taxe sur les salaires 1 675,00 2 666,00 
Formation professionnelle 3 952,00 3 614,00 
CIL 1% logement 132,72 132,72 
Autres     
TOTAL 50 410,33 71 045,43 

 

4-7 – PRODUITS CONSTATES D’AVANCE 

Des produits constatés d’avance pour 10 866,67 € concernent des locations de salle des associations pour la saison 2024-2025 (866,67), et un FPT CAF 

ACM pour tous (10 000). 
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5– INFORMATIONS SUR LES POSTES DU COMPTE DE RESULTAT 

5-1 ADHESIONS 

Le Centre Social appelle des cotisations auprès de ses membres. L'encaissement se fait lors des inscriptions aux activités. L'assemblée générale a 

décidé en mai 2022 un nouveau montant de cotisation de 10 € pour la cotisation famille, de 50 € pour la cotisation association, de 5 € à 10 € au choix 

pour les bénévoles réguliers. 

  

5-2 – PARTICIPATIONS DES ADHERENTS 

 2023 2024 
Participation des usagers 143 271,69 157 387,25 
Remboursements Mairie 3 528,00 0,00 
Produit des activités annexes 1 530,00 1 233,33 
TOTAL 148 329,69 158 620,58 

 

5-3 – PRESTATIONS DE SERVICE CAF DU RHONE 

 2023 2024 
PS CLAS + Bonus 10 517,44 13 810,24 
PS ACM + Bonus + handicap 42 588,63 60 044,55 
PS Jeunes 18 052,47 18 708,23 
PS LAEP + Bonus 8 326,80 9 313,16 
PS ACF 24 655,20 27 020,46 
PS Pilotage 73 694,00 80 764,37 
TOTAL 177 834,54 209 661,01 

 

5-4 – SUBVENTIONS D’EXPLOITATION NOTIFIEES 

 2023 2024 
Subvention Etat Alphabétisation 3 500,00 3 500,00 
Subv. Lyon Métropole Ados 15 000,00 15 000,00 
Subv. Lyon Métropole Conférence des finan-
ceurs 17 000,00 17 000,00 
Subv. Mairie  Volet Enfance 67 833,00 64 799,00 
Subv. Mairie  Volet Jeunesse 25 951,00 25 951,00 
Subv. Mairie Fonctionnement 191 000,00 189 090,00 
Subv. Mairie REAAP 1 500,00 2 000,00 
Subv. Mairie Sorties Familiales- Camp 878,00 0,00 
Subv. Mairie Accueil Enfants Handicapés 6 000,00 6 000,00 
Subv. Mairie Acompagnement Scolaire 4 150,00 4 280,32 
Subv. Mairie Médiation Sociale 96 440,00 96 440,00 
Subv. Mairie Semaine de la parentalité 0,00 1 250,00 
Subv. Mairie Sensibilisation au numérique 0,00 1 000,00 
Subv. CAF Globale 67 324,00 67 324,00 
Subv. CAF Initiative Développement Durable 0,00 5 000,00 
Subv. CAF Exceptionnelle 0,00 0,00 
Subv. CAF Intergénérationnel 0,00 0,00 
Subv. CAF Sorties Familiales 3 114,00 5 306,00 
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Subv. CAF REAAP 5 000,00 4 200,00 
Subv. CAF FPT Découverte 0,00 2 667,00 
Subv. CAF Les valeurs de la république 0,00 5 000,00 
Subv. CAF Les écrans PCA 2023 0,00 5 000,00 
Subv. FONJEP 3 553,50 2 531,26 
Subv. CARSAT Lien social 10 000,00 2 000,00 
Subv. CARSAT Ateliers numériques 7 000,00 0,00 
Subvention diverses MSA 156,53 0,00 
Fonds dédiés 3 500,00 20 083,00 
TOTAL 528 900,03 545 421,58 

 

Durée des conventions : engagement des financeurs 

Les subventions sont notifiées annuellement ou de façon ponctuelle en fonction des projets réalisés par le centre social. 

L’agrément avec la Caisse d’Allocations Familiales a été renouvelé pour 2025-2028. 

Convention tripartite (Mairie, CAF, et 6 centres sociaux Villeurbanne) : en 2022 la convention locale d’objectifs et de moyens tripartite a été signée 

pour 2023-2024. L’avenant financier est annuel. 

 

5-5 – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

5-5 - 1- Contribution volontaires de la Ville de Villeurbanne 

En plus de la subvention d'exploitation, ces contributions sont communiquées par la Ville de Villeurbanne et s'élèvent à : 

 2023 2024 

Mise à disposition de locaux 177 610,00 167 389,00 

Mise à disposition de matériel et travaux 1 214,00 115,36 

TOTAL 178 824,00 167 504,36 
La ville de Villeurbanne met à notre disposition à titre gratuit les locaux suivants : 
Le Centre Social rue Lafontaine, la salle Badey rue Richelieu, le LCR rue Louis Braille, l’école Antonin Perrin, et les gymnases Jean-Jaurès et Mollier. Sans 
compter les gymnases et l’école, les bâtiments en gestion exclusive par le centre social représentent une superficie de 1120m2. 
Les services techniques de la ville assurent les travaux d’entretien et de réparation. 

 

5-5 -2- Bénévolat 

Activités Nbre de personnes Nbre d'heures 

Jeudis des aînés 6 398 

Ateliers sociaux linguistiques 22 680 

Accompagnement Educatif 12 787 

Espace Sénior et Club Sénior 3 486 

Activités et Evènements du Centre 8 290 

TOTAL 51 personnes 2 641 heures 

Les 2 641 heures correspondent à 1,70 personnes à temps plein (base de calcul = 1 520h effective annuelle). La valeur financière du 
bénévolat est estimée à 45 944€ pour l’année 2024. Taux horaire moyen chargé 17,39 € 
 
Comme chaque année, le travail des bénévoles du Conseil d’Administration ne doit pas être comptabilisé dans ces chiffres pour des raisons 
juridiques. Le nombre d’heures représentent pour l'année 2024 environ 414 h : 7 conseils d'administration (96 h), 15 bureaux (130 h), une 
trentaine de commission (114 h). Le solde correspond à l'assemblée générale, à diverses réunions, comptes-rendus…) Pourtant c’est un 
travail indispensable dans la démarche de démocratie participative qui donne à gérer plus de 969 253 € à des habitants bénévoles, un bel 
exercice de citoyenneté qui passe inaperçu dans notre société. 
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5-5 -3 Informations sur les produits et charges exceptionnelles 

Produits exceptionnels  

Régularisation de comptes adhérents et divers 4 454,58 
Régularisation ANCV Séniors 2023 2 000,00 
CAF complément plan mercredi 2023 557,02 
Reprise sur investissement 1 870,64 
TOTAL 8 882,24 
Charges exceptionnelles  

CEMEA formation 11 et 12-2023 1 260,00 
Régularisation PS CAF LAEP 2023 466,59 
Régularisation PS CAF ACM 2023 2 622,07 
Régularisation PS Jeune CAF 2023 715,36 
Régularisation PS CAF 2022 1 002,56 
Divers 1 518,60 
Valeur comptable nette des immobilisations 2 162,68 
TOTAL 9 747,86 

 

6– AUTRES INFORMATIONS 

 

6-1 Commissaire aux Comptes 

Les honoraires du CAC figurant au compte de résultat de l'exercice relatif à la certification des comptes s'élèvent à 4 254,00 € TTC. 

6-2 Régime Fiscal 

L'association n'ayant pas d'activités lucratives, elle n'est pas soumise à l'impôt. 

6-3 Rémunérations des dirigeants 

Les dirigeants bénévoles ne perçoivent aucune rémunération ni avantage en nature. 

L’association rémunère un seul Directeur salarié. Sa rémunération ne sera donc pas indiquée. 

6-4 Tableau d'évolution des effectifs 

 2023 2024 

Nombre de salariés au 31/12 28 36 

Equivalents temps plein au 31/12 – ETP URSSAF 14,5 15,53 

Nombre de salariés différents sur l'exercice 92 74 
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